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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

assistgw
Image importée 



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 

SNC LNC ARIES,  
50 route de la Reine, 
92 100 BOULOGNE-BILLANCOURT 
 
 

DOSSIER D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

ANNEXES OBLIGATOIRES 1 A 7 
 

 
 

PROJET IMMOBILIER SITUE BOULEVARD GALLIENI A VILLENEUVE-LA-GARENNE  
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S O M M A I R E  
 
 
 
 
 
 
 

 

Annexe 1 : Information nominatives ...................................................................................................................................................... 3 

Annexe 2 : Justification de la procédure d’examen au cas par cas ......................................................................................................... 4 

Annexe 3 : Plan de situation ................................................................................................................................................................... 5 

Annexe 4 : Le projet dans son environnement ....................................................................................................................................... 8 

Annexe 5 : Le projet ..............................................................................................................................................................................14 

Annexe 6 : Le plan des abords du projet ...............................................................................................................................................16 

Annexe 7 : Les zones Natura 2000.........................................................................................................................................................17 
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ANNEXE 1 : INFORMATION NOMINATIVES  
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ANNEXE 2 : JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS  
 
Extrait du Cerfa et de l’annexe obligatoire n°2 : « Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de l’article R.122-2-1 du code l’environnement 
(clause filet), la décision administrative soumettant le projet au cas par cas. » 
 
Ce document et cette annexe ne sont pas nécessaires puisque que la procédure d’examen au cas par cas est nécessaire au titre de la rubrique 47.a) du tableau annexé au R.122-2 du code 
de l’environnement et non au titre de la « clause filet ».  
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ANNEXE 3 : PLAN DE SITUATION  
 
 
 
 
 
 
 
 

Partie zoomée en page suivante 
 
 
 
 
 
 

Localisation indicative du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Photos aériennes, Limites administratives 

 
 
Le site du projet est localisé dans la commune de Villeneuve-la-Garenne, 130b Boulevard Gallieni. Département des Hauts-de-Seine. 
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Source : Géoportail, Photos aériennes 

Le site du projet est actuellement occupé par des maisons de type individuel.  
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Parcelles cadastrales 
 

 
Source : Cadastre.gouv  

 

Le site du projet s’installe sur la parcelle K191 pour une surface cadastrale de 3 269 m². 
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ANNEXE 4 : LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
 
Vue 3D Google Earth 

  
 
 
 
  

Site de 
projet 

1 

2 

3 

4 

5 
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Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 

 
 
 

2 



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 
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Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 
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ANNEXE 5 : LE PROJET 
 

 
Plan Masse 

 
 

Source ELLEBOODE Architecture – Juillet 2023 
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Perspective indicative  

 
 

Source ELLEBOODE Architecture – Décembre 2023 
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ANNEXE 6 : LE PLAN DES ABORDS DU PROJET  
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : IAU mode d’occupation du sol, 2021  
 
 
Le mode d’occupation du sol (MOS) de l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile de France, mis à jour en 2021, recense le site du projet dans la catégorie « habitat individuel » en 
raison des pavillons existants sur le site. Les environs immédiats du site sont principalement occupés par de l’habitat (collectif), des zones dite « transport », principalement l’emprise de 
l’autoroute 86, mais aussi par des emprises d’équipement au nord.  
  

SITE DE PROJET  

Ecole Jules Vernes 

Commissariat 

MJC Pierre Brossolette 

Ecole de musique Collège Edouard Manet 

Grande Mosquée 
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ANNEXE 7 : LES ZONES NATURA 2000 
Des milieux d’intérêt communautaires forment le Réseau NATURA 2000 constitué de sites désignés ou en cours de désignation à la Commission Européenne au titre des Directives 
Européennes « Habitats » et « Oiseaux », sur lesquels s’applique une réglementation particulière. Ce sont : 
 

- pour la directive « Habitat » : les Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) qui deviennent des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dans leur forme définitive ; 

- pour la directive « Oiseaux » : les Zones de Protection Spéciale (ZPS). 
 
 

 Les sites NATURA 2000 recensés à PARIS Les entités les plus proches du site 
 et dans les départements de la proche couronne parisienne NATURA 2000 « Sites de SEINE-SAINT-DENIS » (FR 1112013) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Natura 2000 
 

Source : 
D.R.I.E.A.T. Ile-de-France, 

« Données publiques produites par la D.R.I.E.A.T. sur le territoire de l’Ile-de-France » / 
GEORISQUES / ARB IdF / Fonds ©IGN 

 
Comme le montre l’illustration ci-avant, le territoire de la commune de VILLENEUVE-LA-GARENNE ne compte aucun site du réseau NATURA 2000. 
 
Le site objet de la présente étude est relativement éloigné des différents sites du réseau NATURA 2000 les plus proches. Localisées respectivement à environ 2,3 km et environ 4,5 km, le Parc 
départemental de l'Ile Saint-Denis et le Parc départemental Georges Valbon constituent les entités les plus proches de la Z.P.S. « Sites de Seine-Saint-Denis » (identifiant : FR1112013). 
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ANNEXES FACULTATIVES 8 A 15 
 

 
 

 

PROJET IMMOBILIER SITUE BOULEVARD GALLIENI A VILLENEUVE-LA-GARENNE  
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ANNEXE 8 : LES ZNIEFF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, photos aériennes, ZNIEFF types I et II 

 
 
La ZNIEFF la plus proche se situe à environ 1,8km au Nord de la zone du projet. Il s'agit de la ZNIEFF TYPE 2 N°110030009  - Pointe Aval de L’Ile-Saint-Denis.  
 
  

SITE DU PROJET 

ZNIEFF TYPE 2 N°110020475 
PARC DEPARTEMENTAL DE LA COURNEUVE, 

A 4,2 KM 

ZNIEFF type 2 n° 110030009  
Pointe Aval de L’Ile-Saint-Denis à 1,8 km 
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ANNEXE 9 : GEOTECHNIQUE 
 
Le bureau ATLAS Géotechnique a réalisé une étude G2 AVP pour le compte du maître d’ouvrage. Elle avait pour but la caractérisation des sols et sous-sols du projet, permettant ainsi de 
définir les principes constructifs et d’adaptation du projet à la nature des sols et sous-sols. 
 
Ont été effectué 5 sondages pressiométriques, 1 sondage carotté, 1 sondage à la tarière mécanique, 1 essai de perméabilité. 
 
Conclusions de l’étude 
 
Lithologie 

✓ Les Alluvions Modernes, composées d’argile limoneuse à sableuse marron foncé, de compacité médiocre à moyenne, ont été identifiées jusqu’à 2,0 / 2,5 m de profondeur, soit jusqu’à 
26,2 / 25,5 NGF, 

✓ Les Alluvions Anciennes ont été traversées, sous forme de sables graveleux jaunâtre à marron clair, jusqu’à 10,3 / 12,0 m de profondeur, soit jusqu’à 18,2 / 16,0 NGF. Elles sont 
globalement denses à très denses, 

✓ Les Sables de Beauchamp ont été rencontrés jusqu’à 24,0 m de profondeur, soit jusqu’à 4,0 NGF. 
Il s’agit de sables argileux à argilo-marneux jaunâtres, très compactes, avec des blocs et ou bancs ultraindurés de grès, 

✓ Au-delà, les Marnes et Caillasses ont été observées jusqu’à 30,0 m de profondeur, soit jusqu’à -2,0 NGF. 
Cette formation est composée de marne argileuse très raide, comportant des blocs et ou bancs ultraindurés de calcaire. 
 
Hydrologie 

✓ En octobre 2023, un niveau d’eau stabilisé a été mesuré au droit du site vers 4,3 m de profondeur, soit jusqu’à 23,8 NGF. Il s’agit de la nappe alluviale d’accompagnement de la Seine, 
recelée au sein des Alluvions Quaternaires, 

✓ Le site se trouve en zone inondable par débordement de la Seine, avec un niveau des Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) atteint par le fleuve, lors de la crue de référence de 1910 
d’occurrence centennale, situé à 29,55 NGF. 
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ANNEXE 10 : QUALITE ENVIRONNEMENTALE DES SOLS 
 
Le bureau SOLPOL a réalisé une étude environnementale pour le compte du maître d’ouvrage. Cette étude a pour objectif d’identifier, quantifier et hiérarchiser les éventuels impacts 
environnementaux sur les milieux (sols et possiblement eaux souterraines), traduisant un passif résultant d'activités passées ou présentes sur le site. Elle permet de définir les conséquences 
potentielles sanitaires et économiques liées à ces constats, au regard des activités et des usages futurs du site. 
 
L’intervention sur site s’est déroulée du 12 au 19 septembre 2023 pour le prélèvement d’échantillons remaniés au droit de chacun des points de sondages. 
Les prélèvements ont été réalisés par monsieur M. MALANDA (technicien spécialisé sites et sols pollués SOLPOL), dans le respect des normes NF ISO 18400-100 à 107 de mai 2017 à avril 
2019, relatives aux prélèvements de sol pour analyses et du plan d’échantillonnage spécifique à l’étude élaboré par madame T. NETO (ingénieure d’études SOLPOL). 
 
Conclusions 
 
Le diagnostic a permis de mettre en évidences les points suivants :  
 

- Les photographies aériennes ont montré que la zone d’étude était occupée par des bâtiments au droit de la zone d’étude depuis au moins 1919. On note la démolition des 
bâtiments et la construction de résidences avec jardin à partir de 1976. Le site n’a pas connu d’évolution notable et est dans sa configuration actuelle. 

- L’absence de source potentielle de pollution / activité polluante / présence de déchets au droit du site. 
- D’éventuels apports de remblais issus de la construction des bâtiments et de la réalisation des aménagements à proximité et au droit de la zone d’étude, 
- La présence d’anomalies en métaux lourds dans les terrains superficiels du site, localisées au droit des espaces extérieurs actuels, 
- La présence de traces en substances volatiles (naphtalène) dans les terrains superficiels du site, 
- L’absence de dépassements retenus vis-à-vis de l’arrêté du 12 décembre 2014. 

 
Vis-à-vis des enjeux sanitaires 

- La présence dans les sols d’anomalies en métaux lourds, dans les terrains restant en place dans le cadre du projet d’aménagement, au droit des espaces extérieurs projetés (les 
anomalies en métaux lourds identifiées au droit du futur bâtiment avec 2 niveaux de sous-sol seront excavées lors des travaux de terrassement), 

- L’absence d’anomalies en métaux lourds, dans les terrains restant en place dans le cadre du projet d’aménagement, au droit du futur bâtiment avec 2 niveaux de sous-sol, 
- L’absence dans les sols de teneurs notables ou retenues en substances volatiles (naphtalène) dans les terrains restant en place dans le cadre du projet d’aménagement, droit du 

futur bâtiment avec 2 niveaux de sous-sol et des espaces extérieurs projetés (non retenues au droit des espaces paysagers au regard des aménagements projetés et/ou excavées 
lors des travaux de terrassement au droit du futur bâtiment sur 2 niveaux de sous-sol), 

- L’absence dans les sols de teneurs notables en BTEX, PCB, HAP (hors volatils), HCT (dont les volatils et semi-volatils) et COHV dans les terrains restant en place dans le cadre du 
projet d’aménagement, au droit des futurs bâtiments avec 2 niveaux de sous-sol et des espaces paysagers projetés. 
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ANNEXE 11 : ACOUSTIQUE DES FAÇADES  
 

Le BET ATPS a réalisé une analyse des besoins en isolation des façades au regard de la réglementation en vigueur. 
 

Le projet est localisé ci-dessous sur un extrait de la carte définissant le classement sonore des infrastructures de transports terrestres sur la commune de Villeneuve la Garenne. 

 



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 

Le projet se situe dans le secteur affecté par le bruit des infrastructures de transports terrestres suivantes : 
o Autoroute A86, classée en catégorie 1 
o Bretelle d’accès A86 depuis Quai du Moulin de Cage, classée en catégorie 3 
o Boulevard Gallieni, classée en catégorie 4. 

A86 
Les distances correspondantes, dans la réglementation, à un changement d’objectif en vue directe ont été reportées sur une vue aérienne du quartier sur laquelle le projet a été inséré.

 
 
L’analyse de ce plan permet de déduire l’isolement minimum à respecter en vue directe vis-à-vis de l’infrastructure. 



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 

Bretelle de l’A86 
 
Les distances correspondantes, dans la réglementation, à un changement d’objectif en vue directe ont été reportées sur une vue aérienne du quartier sur laquelle le projet a été inséré.

 
 



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 

Le Boulevard Gallieni 
 
Les distances correspondantes, dans la réglementation, à un changement d’objectif en vue directe ont été reportées sur une vue aérienne du quartier sur laquelle le projet a été inséré. 
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ANNEXE 12 : LE PATRIMOINE 
 
Il n’existe pas, d’après la cartographie « Atlas des patrimoines » de monument historique à proximité du site. L’élément patrimonial le plus proche est la « Cité-Jardons » de Gennevilliers, 
à plus de 2,6 km à l’Ouest du projet. 

 
Le patrimoine 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Source : Atlas des patrimoines, Ministère de la Culture 

 
 

SITE DU 

PROJET 

CITE JARDIN 
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ANNEXE 13 : RISQUE INONDATION 
 
Le projet étant en zone réglementaire du PPRI, le bureau d’étude URBACITE a mené une analyse des contraintes s’appliquant au projet. 
 
Dispositions applicables en zone b (centre urbain) 
 
Interdictions 
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Autorisation sous condition 
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Règles de construction applicables aux bâtiments et installations neufs dans les quatre zones du plan y compris dans les îlots hors submersion 
 
Ces prescriptions concernent les dispositifs constructifs pour l’édification de nouveaux bâtiments, mais aussi les installations et les extensions ou restructurations lourdes de bâtiments 
existants faisant l’objet d’une autorisation de construire accordée à compter de la date d’approbation du PPRI. Le dossier de la demande de permis de construire est assorti d’une notice 
décrivant les mesures retenues. 
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Recommandations générales 
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Règles de construction de logements 
 
Le niveau des Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) au droit du site est 29,55 m NGF. 
 
Le projet prévoit la création de deux niveaux de sous-sol pour usage de stationnement qui seront ren-dus inondable en cas de crue de la Seine. 
 
Le niveau du premier sous-sol sera à 24,99 m NGF, et le niveau du deuxième sous-sol sera à 22,19m NGF. 
 
Le Rez-de-rue sera principalement aménagé pour des locaux de vélos et espace vert. Le Rez-de-Rue est situé en-dessous de la cote de casier. 
 
Le rez-de-chaussée étant également situé à 1,19 m en-dessous de la cote de casier, soit à 28,36 m NGF, les locaux techniques prévus à ce niveau seront rendus étanche au moyen de 
cuvelage, et le même volume étanche sera compensé dans les locaux à vélos et espace vert sur le Rez-de-rue. 
 
Le projet prévoit donc des mesures de compensation suffisantes pour permettre l’expansion de l’onde de crue de la Seine. 
 
Les logements se situeront aux étages (à partir du 1er étage), soit à une cote planchée minimum de 31,06 m NGF et seront donc au-dessus de la cote des PHEC de 1,51 m NGF. 
Lors du choix des matériaux de construction du bâtiment, il sera choisi sous la cote de casier, des matériaux hydrofuges et hydrophobes y compris pour les revêtements des sols et des 
murs et leurs liants. 
 
Les constructions seront dimensionnées pour supporter la poussée correspondante à la cote de ca-sier (29,55 m NGF) et résister aux effets d’érosion résultant de la crue de référence. 
Le projet prévoit la mise à disposition d’espaces en rez-de-chaussée pour l’installation de locaux d’activités. Les équipements et installations sensible à la crue de ces activités seront 
protéger et étanchéifiés, avec des dispositifs de mise hors service automatique des équipements électriques pour éviter tout impact face à la crue de la Seine. 
 
La façade sur rue sera équipée de grilles avec des barreaudages écartés pour faciliter l’expansion de la crue ainsi que l’évacuation des eaux en fin de crue.  
 
Compensation de la capacité de stockage 
 
Etat d’origine : 
Le plan évalue les surfaces inondables et les volumes d’eau pouvant être stockés sur le terrain initial (existant) et le projet. L’altimétrie du terrain existant varie de 27,74 à 28,62 m NGF. 
Pour avoir des valeurs précises, les volumes de submersion ont été calculés avec le logiciel de cubatures COVADIS. 
Les emprises inondées sont les suivantes : 
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Compensation de la capacité de stockage 
 

 Etat d’origine : 
Le plan évalue les surfaces inondables et les volumes d’eau pouvant être stockés sur le terrain initial (existant) et le projet. L’altimétrie du terrain existant varie de 27,74 à 28,62 m NGF. 
Pour avoir des valeurs précises, les volumes de submersion ont été calculés avec le logiciel de cubatures COVADIS. 
Les emprises inondées sont les suivantes : 
 
 

 
 
La surface totale inondable à l’état existant est de 0,2 ha. 
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 Etat projet sans mesure compensatoires : 
Après aménagement du terrain, l’altimétrie du terrain est estimée entre 27,7 et 28,5 m NGF, soit une altitude moyenne en dessous de la cote de casier estimée à 29,55 m NGF. La surface 
inondable en phase projet sans tenir en compte des mesures compensatoires est de 882 m2. 
Le plan ci-dessous présente la cartographie de la surface inondable en phase projet. 
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Le projet prévoit la réalisation d’un local à vélo extérieurs avec un espace vert entre les bâtiments qui seront rendus inondables en cas de crue de la Seine. 
La surface inondable totale extérieure est estimée à 818 m2 dont 390 m2 représente la surface du parking, et 428 m2 celle de l’espace vert. 
De même le parking en Rez-de-chaussée et espace vert varie entre 27,7 et 28,5 m NGF. 
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 Etat projet avec premier sous-sol inondables : 
Le premier sous-sol présente une surface d’inondation de 1 728 m². Cette superficie ne prend pas en compte les mur, piliers, rampe d’accès au sous-sol, ascenseur, et escaliers. 
Le plan ci-dessous présente les surfaces du sous-sol concerné : 

 
 
La détermination du volume d’inondation du sous-sol a été établi sur les hypothèse suivantes : 

• Hauteur de submersion en sous-sol de 2,5 m (Hauteur du sous-sol est de 3,0 m) 
• Abattement du volume stocker en sous-sol de 20% pour prendre en compte les éventuelles voitures présentes lors de l’épisode d’inondation 
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 Etat projet avec deuxième sous-sol inondables : 
Le deuxième sous-sol présente une surface d’inondation de 2 038 m² sans tenir compte des murs et des piliers. 
Le plan ci-dessous présente les surfaces du sous-sol concerné : 

 
 
En cas d’une éventuelle crue de la Seine, après submersion des zones extérieures au niveaux du ter-rain naturel avec les parkings extérieurs et l’espace vert, le deuxième sous-sol sera 
affecté par l’inon-dation. 
La détermination du volume d’inondation du deuxième sous-sol a été établi sur le même principe que le premier sous-sol : 

• Hauteur de submersion en sous-sol de 2,10 m (Hauteur du sous-sol est de 2,60m) 
• Abattement du volume stocker en sous-sol de 20% pour prendre en compte les éventuelles voitures présentes lors de l’épisode d’inondation 
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Calcul de volumes : 
 

 
 
A l’état existant comme à l’état projet, la submersion du terrain commence à partir d’une crue atteignant le niveau bas du terrain, soit 28,26 m NGF. 
La submersion du site dans son état existant sera compensée par tranche de crue. 
La première tranche concerne une lame d’eau de 50 cm en-dessus de la cote basse du projet, soit un niveau d’eau à 28,76 m NGF. Le volume de la première tranche sera compensé dans 
les espaces extérieurs du projet notamment les zones de pleine terre, les espaces verts et le places de stationnement à vélos. 
La deuxième tranche concerne la lame d’eau de 50 cm en dessus de la première tranche, soit une crue à 29,26 m NGF qui sera compensée dans le sous-sol au niveau -2, pour cela des 
ouvertures en lien avec le sous-sol -2 seront positionné à une cote de 28,76 m NGF permettant l’inondation du niveau -2. 
A partir de cette cote, la submersion sera compensée dans le premier sous-sol. A noter que le projet permettra un accès des eaux vers le premier sous-sol par des ouvertures à une cote de 
29,26 m NGF. 
L’extérieur du projet comportant l’espace de stationnement des vélos, l’espace vert entre les bâtiments avec les deux sous-sols étant rendus inondables, le projet offre une capacité de 
stockage des eaux de crues de la Seine de 9 132 m3. Ce volume permet de stocker les eaux issues d’une crue à une cote de casier de 29,55 m NGF. 
Les mesures compensatoires mise en place (inondation du sous-sol et d’espaces extérieurs) permettent d’avoir une surface et un volume supérieur à l’état existant à offrir à la crue de la 
Seine. 
 
Le projet constitué de 5 bâtiments collectifs de logement de type R+7 sur deux niveaux de sous-sols inondables, est situé rue de Royer, en zones inondables règlementées ZONE B - 
Centre Urbain (zone bleue) dans le PPRI de Villeneuve-La-Garenne dans le département des Hauts-De-Seine (92). 
Le projet respecte bien les prescriptions du PPRI. 
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ANNEXE 14 : PEMD 
Le BEDON a réalisé un diagnostic PEMD pour le compte de la gestion de chantier du maître d’ouvrage. La synthèse de ce diagnostic est présentée ici. 
 
Les travaux de démolition devraient générer environ 2 336,4 tonnes de déchets. 
Les tableaux ci-dessous présentent les données quantitatives globales des PEMD, générés par l’opération. Les produits, équipements et matériaux (PEM), identifiés dans les pages 
ultérieures comme ayant un potentiel de réemploi, ont été inclus dans ces tableaux en tant que déchets à gérer. 

 
 
Répartition par type de traitement des PEMD 
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ANNEXE 15 : LES MESURES ET CARACTERISTIQUES DU PROJET DESTINEES A EVITER OU REDUIRE LES EFFETS 

NEGATIFS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT OU LA SANTE 
Géotechnique 
 
Le projet s’orientera vers un système de fondations superficielles de type semelles filantes et/ou isolées ancrées au minimum 
à 0,40 m dans les sables graveleux jaunâtre à marron clair à galets (Alluvions Anciennes). 
 
Les fondations seront descendues au-delà des éventuels Remblais et de tout sol décomprimé et/ou remanié par les travaux 
et/ou les intempéries. 
 
La gestion des eaux pluviales 
 
Le département des Hauts‐de‐Seine impose la règlementation suivante : 

o Zéro rejet en base – si dérogation ‐ Période de retour : 10 ans 
o 2 l/s/ha dans le cas d’un rejet dans un réseau unitaire 
o 10 l/s/ha dans le cas d’un rejet vers le milieu naturel (direct ou via un réseau d’eaux pluviales) 
o Cette limitation s’applique quel que soit la taille des parcelles. 
o Pour les secteurs où la capacité d’évacuation du réseau existant est faible, la limite de 10 L/s/ha peut être 

localement abaissée. 
 
Le projet étant soumis à un DLE du fait du rabattement de nappe en cours d’étude par le géotechnicien, le projet devra 
respecter les hypothèses suivantes : 

o Période de retour : 30 ans 
 

 Choix du type de gestion des EP et justification  
 
La perméabilité des sols n’est pas connue. Le plan masse propose la construction de bâtiments sur sous‐sol commun occupant 
la quasi-totalité de la parcelle, aussi une gestion par infiltration des EP n’est pas possible. Les réseaux d’assainissement existants 
adjacents au terrain sont unitaires, les rejets au réseau ne doivent donc pas dépasser 2 l/s/ha. 
 
L’abattement des pluies courante (10 mm) sera mis en place partout où il est possible grâce à l’utilisation de techniques 
alternatives : végétalisation d’une partie des toitures avec un minimum de 10 cm de substrat, épaisseurs de jardins sur dalle 
de sous‐sol avec épaisseurs importantes. 
 
Le surplus des eaux au‐delà de l’occurrence des 10 premiers millimètres est ramené dans un bassin de rétention / régulation 
prévu sous la venelle privative et dimensionné pour une pluie Trentennale et un débit de rejet de 2 l/s/ha. Il n’y a pas de trop‐
plein prévu. 
 
Le rejet des eaux pluviales se fait en gravitaire vers le réseau unitaire existant Ø200 rue des Augustins, à débit régulé à 1l/s. 
 
Le volume de bassin nécessaire au global est de 156 m3. 
Une partie des Volumes sera gérée à l’air libre (35m3) sans régulation car les temps de vidanges sont acceptables et le restant 
sous forme de caissons extrudés (Volume 121m3) avec débit régulé à 1 l/s. 
 
Acoustique 
 
En application de la méthode forfaitaire de l’arrêté du 23 juillet 2013, les objectifs d’isolement aux bruits aériens vis-à-vis de 
l’extérieur à respecter dans cette configuration sont définis ci-après par niveau. 
La valeur indiquée sur les plans correspond à l’isolement aux bruits aériens vis-à-vis de l’extérieur (DnT,A,tr) minimum à 
respecter. 
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	1 Description projet_phase travaux: Le projet dans sa phase travaux prévoit : - la démolition des bâtiments existants sur le site. - l'excavation des terres nécessaire à la réalisation des sous-sols,- la construction des bâtiments, - la réalisation des espaces piétons et des aménagements paysager, de la venelle. 
	2 Phase exploitation: Le  projet est constitué de 153 logements collectifs.Les logements sont répartis sur 6 cages d'escaliers implantées en retrait du boulevard Gallieni de la rue Royer et de la limite nord. Les six cages sont desservies  par un grand hall double hauteur accessible du boulevard Le cœur d’îlot et les bandes de retrait , en pleine terre sont paysagés. Une venelle piétonne est crée, elle relie le boulevard et la rue des augustins d'Est en Ouest. Le bâtiment comprend six niveaux sur le rez de chaussée , un double attique pour les grands logements en duplex et deux niveaux de sous sol qui abritent les 153 places de stationnement.

	4 Procedures administratives: Demande d'autorisation de permis de construire, permis de démolir.
	6 Grandeurs du projet: Terrain d'assietteSurface de planchernombre de logementsplaces de stationnementPlaces vélos
	6 Valeurs: 3 159 m211266 m2153164268
	6 Nom: 130b
	6 Voie: boulevard Galliéni
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Villeneuve-la-Garenne
	6 Code postal: 92390
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 48
	6 Coordonnees_long °: 92
	6 Coordonnees_long ': 94
	6 Coordonnees_long ": 4
	6 Coordonnees_Lat: 02
	6 Coordonnees_Lat °: 33
	6 Coordonnees_Lat ': 25
	6 Coordonnees_Lat ": 1
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de la ville de Villeneuve-la-Garenne, en zone UB "Quartiers mixtes à dominante de d'habitats collectifs"
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas localisé dans un secteur faisant l'objet d'une ZNIEFF. La zone la plus proche est localisée au Nord, à près de 2km. Il s'agit de la pointe aval de l'Ile-Saint-Denis, ZNIEFF de type 2 (voir annexe 7).
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune est couverte par plusieurs Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement.Le projet est lui-même concerné par le bruit issu des voiries alentours.Ainsi l'A86 est une voie catégorie 1, le bvd Gallieni catégorie 4 et la bretelle de l'A86 catégorie 3.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas compris dans une zone humide délimitée. Il est toutefois en zone "potentiellement humide" ou classe B comme définie par la Région Île-de-France.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le projet n'est concerné ni par les listes SIS ni par la base de donnée BASIAS/CASIAS/BASOL.
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le site du projet est situé dans la zone de répartition de l'Albien néocomien.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le projet se trouve, d'après la cartographie des SUP du PLU de la ville, dans le  périmètre de protection éloigné d'un captage d'eau potable.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche est à près de 2km au nord du site.Il s'agit du site FR1112013 de l'Ile-Saint-Denis.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune est concernée par le PPRI de la Seine. Des précisions quant à cette thématique sont présentées en annexe .Le projet se trouve en zone d'aléa moyen pour le phénomène de retrait-gonflement des argiles.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPRI a été approuvé le 9 janvier 2004.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: En phase travaux, les excavation vont intercepter la nappe superficielle. Il sera donc prévu un dispositif d'épuisement de la nappe adapté, à savoir pieux sécant ou paroi moulée.Cet enjeu sera étudié et encadré dans le cadre des procédures administratives à venir.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: En phase d'exploitation, le projet respectera les prescription du PPRI concernant la cote maximale du projet vis à vis de la cote casier.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: La présence de niveau de sous-sol à destination de cave et stationnement nécessite l'excavation de terres. Les déblais excédentaires seront analysés et triés pour évacuation en filière adaptée, dans le respect des législations en vigueur.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet sera consommateur de matériaux de construction.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Il n'est pas nécessaire d'apporter des matériaux de remblais pour le projet.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: En liaison avec la mairie et le concessionnaire du réseau, se reliera au réseau d’abduction d'eau présent aux abords du site.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: le site est actuellement entièrement anthropisé.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le site n'est concerné par aucun PPRT, aucun site SEVESO, aucune canalisation de matière dangereuse.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune est principalement concernée par le risque de submersion en cas de crue de la Seine, mais aussi par le risque "retrait-gonflement des argiles" en zone d'aléa moyen. (voir annexe 13)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit l'excavation de l'ensemble des terres impactées par des pollutions.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet intègre des places de stationnement destinées aux futurs habitants et usagers. Il engendrera donc de nouveaux volumes de trafic auto.Des places de stationnement vélo sont prévus en grand nombre afin de limiter le volume de ces nouveaux flux automobiles et faciliter les mobilités actives.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit pas d'installation susceptibles de rejeter des produits polluants dans l'air.En phase travaux, le chantier sera encadré et des mesures seront prises pour limiter les pollutions atmosphériques (feux interdits, arrosage des pistes de circulation)
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les émissions lumineuses seront liées à l’éclairage extérieur nécessaire au projet, à l'accès et à la desserte interne du projet ainsi qu'à l'éclairage interne des bâtiments.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des rejets d'eaux usées et pluviales.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Dans les réseaux prévus à cet effet.
	 Projet effluents: Off
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: le projet engendre des rejets d'eaux usées liés aux logements et aux activités prévues.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En phase travaux, les déchets seront liés à la démolition des existants et à l'excavation des terres.En phase d'exploitation, les déchets seront gérés dans le respect des règles du concessionnaire.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet est soumis à la réglementation liée au classement sonore des voies alentours (A86, bretelle, bvd Gallieni).

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: On trouve principalement dans le secteur proche du projet :- la ZAC de l’Écoquartier fluvial de l’Ile-Saint-Denis- Le projet immobilier du centre commercial Qwartz à Villeneuve-la-Garenne- La requalification du secteur Gallieni- Un petit projet immobilier contigu au site du projet

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le projet sera soumis aux rubriques IOTA/Loi sur l'Eau : 1.1.1.0 (Déclaration des piézomètres) et 3.2.2.0 Crue de la Seine (déclaration).Les études hydrologiques/hydrogéologiques et notice PPRI sont en cours de réalisation ou seront complétées dans les semaines à venir.

	4: 
	 Description: Le pétitionnaire a lancé les études nécessaires au respect des rubriques IOTA et du PPRI en phase travaux comme en phase d'exploitation. Les bureaux d'études Atlas Géotechnique et la maîtrise d’œuvre échangent sur le sujet en amont des différentes phases.Le projet fait également l'objet d'investigation des sous-sol afin de gérer l'ensemble des volumes d'excavation, pollués ou non.Le confort acoustique des futurs habitant sera assuré par la mise en place de mesures à la fois architecturale (disposition des pièces) et constructive (choix des menuiseries/matériaux), là encore grâce à un travail collectif en cours entre ingénieurs, maîtrise d'ouvrage et maîtrise d’œuvre.


	7: 
	 Auto-evaluation: Le site n'est l'objet d'aucune protection au titre d'espaces naturels, d’espaces inscrits ou classés, ne présente aucune exposition à des risques technologiques. Il se trouve en secteur urbain dense, à vocation résidentielle.Les deux enjeux principaux, que sont le risque inondation et le confort acoustique, sont connus par le maître d'ouvrage, et d'ores et déjà pris en charge par l'analyse  des besoins et contraintes, la mise en place d'équipes de gestion du projet dédiés à ces thématique et la mise en place de mesures, fruit de dialogue entre le pétitionnaire, ses équipes d'architectes et d'ingénieurs, la mairie, les services de l’État.
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	1: 
	 Annexe obligatoire 1: Off
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: Off
	 Annexe obligatoire 4: Off
	 Annexe obligatoire 5: Off
	 Annexe obligatoire 6: Off
	 Annexe obligatoire 7: Off
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	 Annexe jointe 1: Annexe 8 - Les ZNIEFFAnnexe 9 - GéotechniqueAnnexe 10 - Qualité environnementale des sols
	 Annexe jointe 2: Annexe 11 - Acoustique des façadesAnnexe 12 - Le Patrimoine 
	 Annexe jointe 3: Annexe 13 - Risque inondation
	 Annexe jointe 4: Annexe 14- PEMD
	 Annexe jointe 5: Annexe 15 - Les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs du projet sur l’environnement ou la santé
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